
Cimetière de Champeaux  

Fédération normande pour la sauvegarde des cimetières et du patrimoine funéraire  
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1 : monumentale entrée sud, sud-ouest  
2 : entrée piétonne  
3 : accessibilité véhicules de service 
4 : jardin du souvenir  
5 : ossuaire  
6 : caveau d’attente en pied de mur d’église 
7 : point d’eau de confort  
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Dernière visite le 10 août 2022 
Précédente visite le 27 juillet 2010  
 
 
Généralités : 
 
La commune, célèbre pour son trait de côte, a aussi la particularité de posséder une 
église ayant un campagnier, reconstruit après l’orage du 10 octobre 2000, pour mainte-
nir ses cloches suspendues. Tout le flanc sud et sud-ouest du cimetière est pentu dans 
le sens nord-sud. Seul le plateau septentrional présente un plat (il a été ajouté au cime-
tière).  Cette partie du cimetière surplombe de plusieurs mètres les locaux d’entreprise  
en contrebas.  L’église était exceptionnellement fermée.  
Voici ce que l’abbé Bagot, alors curé, répond à l’évêque de Coutances et Avranches, 
dans le cadre des conférences ecclésiastiques de 1950, je cite : « le cimetière de Cham-
peaux est encore celui où les morts reposent autour de la petite église, comme ras-
semblés sous sa garde. Il a été agrandi, on a pris il y a une quinzaine d’années (j’en 
conclu : vers 1930) sur le petit verger du presbytère pour cet agrandissement. Ne re-
grettons pas cette amputation du terrain de la cure, car j’estime que le cimetière, à la 
campagne, ne peut être mieux placé qu’à l’ombre de l’autel. Aux vivants qui viennent 
à l’église, les disparus (qui ne peuvent être mieux placés) réclament ainsi facilement 
et pas en vain, bien souvent, un souvenir et une prière « sancta et salubris est cogita-
tio ». Le cimetière de Champeaux est bien entretenu. Plusieurs fois par an, spéciale-
ment aux Rameaux, à l’époque de la communion solennelle aussi, et à la Toussaint, 
les tombes sont nettoyées, les allées sablées. Le cimetière est donc généralement en 
bon état de propreté. Sur une carte postale antérieure à l’incendie de l’église en 1911, 
nous voyons un entourage de cyprès dans le cimetière… Les arbres n’existent plus. Ils 
ont sans doute été coupés… Pourquoi ? Peut-être parce que jugés encombrants ? 
Mais comme on fait ailleurs, il était facile de les tailler, de temps à autre… Il est per-
mis de regretter cette disparition d’arbustes, symboles de deuil, qui donnait au champ 
des morts, un cachet particulier. » 
Il n’y a pas de trace archivistique de cette extension du cimetière. Cette conférence met 
en relief le fait que les allées du cimetière étaient sablées et non gravillonnées comme 
actuellement.  
 
Clôtures : 
 
Le cimetière est entièrement clos de murs de différentes époques élevés avec des ma-
tériaux diversifiés : granit de pays, granit bleu de Vire, parpaings et béton, certaines 

Vue générale de l’église au sud-ouest. Porche du 17e siècle, campagnier reconstruit de 
grand intérêt. Ci-dessous : disposition de l’ancien cimetière. 



parties enduites.  Deux côtés sont particulièrement en surplomb par rapport aux voies 
de circulation extérieure (très importants surplombs au nord et à l’ouest).  
Les deux sections de murs vers l’est (presbytère) sont plus hauts et d’auteur régulière. 
Un pignon d’immeuble sert de clôture à l’orient ainsi qu’au septentrion. Le mur ouest 
est en grande partie le plus ancien ainsi que la section méridionale couronnée de longs 
granits de pays. L’angle cintré du mur sud, sud-ouest a été reconstruit en moellons de 
granit bleu de Vire.  
 
Entrées : 
 
L’accès au site se fait au moyen d’un étroit portail monumental élevé au sud, sud-ouest 
accessible avoir après gravi un escalier de 10 marches. Une main courante tubulaire 
facilite l’usage de l’escalier.  Le portail métallique est à deux vantaux portés par deux 
piliers cubiques de granit de taille, couronnés de chapeaux surmontés de sphères,  re-
liés entre eux par un entablement métallique orné d’une croix sommitale.  Des volutes 
servent d’ailerons à la structure d’ensemble. 
Un portillon, situé au sud, sud-est est utilisé après le franchissement d’un autre escalier 
de 7 marches. Deux pans de murs épaulent l’escalier. La main courante se compose 
d’une pierre de taille récupérée. 
Un portail contemporain métallique, à deux vantaux,  a été créé pour l’accès des véhi-
cules, en pied d’église, sur son flanc méridional. 
 
Circulation, déambulation : 
 
Le déplacement dans le cimetière se fait au moyen d’une allée périphérique sud, sud-
est, une allée médiane partant du portail monumental vers le portail de l’église, se pro-
longeant vers le septentrion. Un cheminement sur plateau est pratiqué en pied 
d’église. Les allées sont minéralisées et  difficilement praticables pour les piétons 
(déambulation pénible et bruyante). Les intertombes sont minérales.  
 
Paysage, arborescence : 
 
Il n’y a plus aucun arbre dans le cimetière, ni en limite de clôture.  Ils étaient encore 
nombreux dans les années 1900-1950, notamment en ligne. Seuls quelques plants iso-
lés, pour l’essentiel, des échappés de pots (près de la croix du cimetière et un rosier 
jaune  face au jardin du souvenir, se répartissent sur le site. Les surfaces non loties sont 
naturellement enherbées. Un espace compris entre le portail méridional de l’église et 
les deux dernières travées de la nef est enherbé (herbe rase).  

Sud  

Nord 

Ouest 



Zéro-phytosanitaire : 
 
Aucune information ne permet de dire si la commune était passée au zéro-
phytosanitaire. L’enherbement est spontané (herbe rase). Les adventices sont très pré-
sents dans les allées et les intertombes.  
 
Lotissement : 
 
Le cimetière est loti en trois carrés principaux : sud, ouest (sud-ouest-nord-ouest) et 
nord (sous divisé en deux sections). Il n’y a pas de trace d’ancien carré pour les enfants.  

 
Seul, un  caveau fermé par un assemblage de plaques de ciment armé (une plaque 
porte des anneaux pour être soulevée) est disposé en pied de mur d’église, entre les 
contreforts 3 et 4 du flanc méridional du chœur subsiste sur cette partie méridionale 
de l’église où se trouvaient plusieurs tombes. Il s’avère qu’il s’agit du caveau d’attente.  
 
Cavurnes et urnes funéraires: 
Je n’ai pas repéré de cavurnes sur le site ni d’urnes funéraires scellées sur les tom-
beaux.  
 
Equipement d’intérêt commun : 
 
Le cimetière possède un ossuaire dont la dalle tombale est gravée des patronymes des 
défunts. Il y a un jardin du souvenir disposé à l’est du carré méridional, en appui contre 

Localisation : Rangs : Tombes visibles : Notes :   

Carré sud : 9 63 Quelques espaces dépourvus de 
tombes et de tout insigne funéraire. 

Carré ouest (du 
sud-ouest au 
nord-ouest) : 

3 88 Les rangs se décalent (décrochage) à 
la hauteur de la nef de l’église. 

Carré nord (nord-
est) : 

3 37     

Carré nord (nord-
ouest) 

4 40     

 228  

Entrée monumentale : deux piliers de granit de taille, portail de fonte à 
deux vantaux, entablement à volutes, cœur et croix sommitale 



la clôture et totalement minéral. Il se compose d’un columbarium et d’un espace de 
dispersion doté d’une plaque (non utilisée pour l’instant) pour les cartels d’identifica-
tion.  Le site dédié est extrêmement  minéral et ne présente pas d’attrait pour la dis-
persion.  
Une plaque mémorielle de granit poli  a été fixée au mur.  
Un point d’eau de confort est accessible au niveau du portillon sud-est. 
Containers et bacs à déchets sont à la disposition des usagers en pied de mur d’église.  
Un banc de confort est installé au sud-ouest du cimetière, près du portail monumental. 
Il a été donné à la commune par le syndicat d’initiative de Champeaux en 2002.  
 
Contribution patrimoniale commune : 
 
La croix de cimetière, très ancienne,  se dresse dans le carré méridional. Une simple 
plateforme porte le dé servant de support au fût cylindrique et au croisillon de même 
profil. Le site funéraire conserve quelques hautes croix, pour l’essentiel en granit de 
taille (4 au sud).  
Un oratoire contemporain dédié à la Vierge Marie a été installé à proximité de l’espace 
de dispersion des cendres.  Sa présence porte atteinte à la neutralité de l’espace ciné-
raire. Je ne peux qu’encourager au respect de cette bienveillance neutre.  
 
Patrimoine funéraire : 
Il y a peu de monuments anciens qui résulte sans doute d’une gestion excessive.  Il sub-
siste cependant :  
Sarcophage coffre : Julien Herbin, curé (+ 1868) ;  
Sarcophage coffre, clôture de fonte peinte en grisaille, quatre plots coniques de granit : 
Louis, François Delahache, écuyer (+ 1849);  
Sarcophage , 6 torches à feu et chaine: famille Bazire-Vannier ;  
Plusieurs tombeaux à hautes croix des familles : Danin ; Chauvel-Lebreton-Lepeltier  ; 
Letellier-Lemaréchal ; Turgot-Chauvel ; Leneveu-Legastebled ;  Leneveu-Chauvel ; Le-
haut-Renaut ; Laveille-Laurence ; Chaperon-Degrenne ; Laurence-Chauvel-Cruchon;  
qu’il serait souhaitable de préserver pour garder du rythme aérien.  
Stèles  (liste non exhaustive car quelques patronymes illisibles) des familles: Hamard ; 
Lecocq-Lebreton (dont Louis Lecocq mort pour la France) ; Quemenais ;  
Croix de fonte (non exhaustives) :  elles sont peu nombreuses et parmi elles  il y a une 
croix de fonte plate : Duchaux-Harel ; une fonte ronde : Trebuley ; une fonte ajourée : 
Lerat-Guilloux (+ 1933) ; une fonte enfant avec angelot s’agrippant à la croix ; fonte 
plate pleine avec sarments de vigne, épis de blé, couronne d’épines, typhas  donnant 
une idée de l’intérêt de préserver ce type d’héritage.  

Accès piéton, portillon 
Accès contemporain pour véhicule 
de service.  



Statistiques historiques des inhumations dans le cimetière de Champeaux : 
 

 

 

 

Année 
  

Nombre  Année  Nombre  Année  Nombre  Année  Nombre  Année  Nombre  

1867 15 1887 10 1902 6 1917 9 1932 8 

1868 12 1888 15 1903 4 1918 11 1933 10 

1869 6 1889 8 1904 6 1919 5 1934 6 

1870 10 1890 8 1905 6 1920 3 1935 10 

1871 10 1891 6 1906 10 1921 9 1936 9 

1872 10 1892 8 1907 15 1922 9 1937 9 

1873 10 1893 9 1908 4 1923 5 1938 7 

1874 12 1894 3 1909 13 1924 8 1939 13 

1875 16 1895 11 1910 8 1925 9 1940 8 

1876 15 1896 10 1911 14 1926 8 1941 5 

1877 12 1897 9 1912 8 1927 7 1942 8 

1878 11 1898 8 1913 5 1928 14 1943 9 

1879 13 1899 13 1914 9 1929 7 1944 11 

1880 12 1900 15 1915 16 1930 6     

1881 11 1901 8 1916 10 1931 5     

1882 12                 

1883 7                 

1884 9                 

1885 14                 

1886 10                 

Sarcophage coffre épitaphe 
gravée en creux / croix an-
cienne du cimetière  



Statistiques des inhumations dans le cimetière pour le calcul de la réserve foncière : 
 

 
Le cimetière de la commune de Champeaux doit avoir en permanence une réserve fon-
cière disponible et vierge de tout corps de 20 emplacements pour sépultures 
 

Quelques inhumations sélectionnées au fil de l’histoire (non exhaustif) : 
 
Outre le fait que de nombreux enfants orphelins venant des hospices d’Avranches et 
de Granville, placés dans les familles décèdent dans la commune dans le courant du 19e 
siècle,  il n’y a pas d’évidente traces d’épidémies pendant cette même période.  A noter 
le nombre d’institutrices religieuses du Carmel d’Avranches.  
1807 (14/8) : François Letellier, préposé aux douanes, 29 ans ;  
1814 (6/3) : Jeanne Guillemin, veuve de Charles, Jacques Piton, de la ville de Coutances, 
inhumée en présence des messieurs les curés de Dragey, Champcey, Bouillon, Saint-
Jean-le-Thomas, Carolles, Saint-Michel-des-Loups, Saint-Pierre-Langers, Sartilly, Saint-
Léger ;  
1816 (6/12) : Françoise de Lézeaux, veuve de Chabert Dufrêne, 67 ans ; 
1817 (20/1) : Louis Coupard, custos, 71 ans ; 
1822 (7/12) : un garçon né d’hier soir de François Iger et de Jacqueline, Sophie Lemaré-
chal, mort un instant après sa naissance ; 
1822 (9/12) : Jacqueline, Sophie Lemaréchal, 43 ans ; 
1823 (14/1) : une fille de Victor, Jean Trochu et de Marie Letellier ; 
1823 (19/1) : Marie Letellier femme de Victor, Jean Trochu, 29 ans ; 
 
1831 513/1) : Pierre, Jacques Gossé, maire, 58 ans ½ ;  
1831 (2/7) : Jean-Baptiste, Louis de la Hache de Champeaux, écuyer, 83 ans, inhumé 

Années : Inhumations traditionnelles : Crémations : Total : 

2016 3 1 4 

2017 4   4 

2018 3 1 4 

2019 4   4 

2020 4   4 

  18 2 20 

Croix de fonte plate et pleine avec 
sarments de vigne 

Columbarium à gradins. C’est le 
genre d’équipement très couteux et 
de peu d’intérêt.  



par l’abbé Gohier, curé de Saint-Symphorien et de nombreux membres du clergé ; 
1838 (10/7) : Louis, Jacques, Julien Piton, curé, 67 ans ; 
1845 (11/3) : Jean-Louis, François Delahache de Champeaux, 70 ans ; 
1847 (3/11) : Jeanne Favery veuve d’Isaac Delahache de Champeaux, 56 ans ; 
 
1859 (9/3) : Auguste Ferrey, de Montitier, maire, 55 ans ;  
1865 (../..) : un homme que la mer a jeté sur les rochers de Champeaux (avril-mai) ;  
1865 (28/8) : Emmanuel Follain, 38 ans, noyé en prenant les bains de mer, inhumé en 
présence de Louis Lemaréchal, maire ; 
1867 (10/1) : Théolisde de la Bellière, veuve Letellier, 54 ans ; 
1867 (4/7) : Victor Letellier natif de La Cabanne Carrée près de Rochefort (Charente 
inférieure) ;  
 
1868 (12/6) : Julien Herpin, curé de Champeaux, natif de Ponts-sous-Avranches, 62 
ans ;  
1875 (29/4) : Victoire Jore, en religion, sœur Victoire, native de Bricqueville-sur-Mer, 
décédée au Carmel d’Avranches, 73 ans, inhumée dans le cimetière en vertu d’une 
autorisation du Sous-préfet d’Avranches ;  
1885 (10/6) : Héliodore Kinibert, 73 ans, natif d’Avranches ; 
1889 (22/5) : Elphège, Emile Lebreton, natif de Saint-Jean-le-Thomas, 35 ans ; 
1891 (11/4) : Aimée, Victoire Gossé, décédée après avoir accompli le matin le devoir 
pascal à l’église, 72 ans ; 
1897 (25/8) : Aurélie Chastel épouse de Jean Tanqueray, 59 ans, en présence de mes-
sieurs les curés de Carolles, Saint-Michel-des-Loups, Dragey, Bricqueville-la-Blouette, 
l’abbé Jardin et le curé de Champeaux ; 
 
1899 (12/4) : Eugénie Sérignac, noyée en mer, 7 ans et 3 mois ; 
1899 (10/4) : Léon Sérignac, noyé en mer, 10 ans ; 
1900 (27/8) : François, Henri Blin, instituteur, 57 ans ; 
1901 (3/7) : Louis Lemaréchal, maire de la commune pendant plus de 30 ans, 81 ans et 
9 mois ; 
1907 (19/2) : Angélique Marie, sœur, 83 ans ; 
1909 (23/5) : Jeanne Letellier, sœur du Tiers-ordre du Carmel d’Avranches, native de 
Champeaux (1827), 82 ans ; 
1909 (3/10) : Victor Maheux, natf de Vessey (1876), décédé par pendaison ;  
1913 (22/7) : Louise Valentin, religieuse du Carmel d’Avranches, native de Champeaux, 
74 ans ;  
1914 (8/9) : Ludovic, Alfred Letellier, célibataire, natif de Champeaux, y décédé, 36 

Sarcophage de granit bouchardé entouré de 6 torches à feu retournées / 
exemple, ci-dessous de sarcophages tectoniques couplés  



ans ; 
1916 (5/12) : Jacques Letouzé, chantre 74 ans ;  
1916 (10/12) : Virginie Turgot, sœur du Carmel d’Avranches, 88 ans, inhumée par l’ab-
bé Buron, du clergé de Paris ;  
1918 (13/10) : Tanqueray, maire de Champeaux, 73 ans, inhumé par le curé de Ville-
dieu en l’absence du prêtre mobilisé ;  
1921 (30/5) : Marie, Louise, Victorine Letellier, institutrice libre, décédée à Juilley, 65 
ans ;  
 
1921 (16/7) : Clarisse Blandin, en religion, sœur Clarisse du Carmel d’Avranches, 77 
ans ;  
1921 (27/12) : Emile, Victor Anquetil, 37 ans ;  
1922 (10/1) : Emile Anquetil, 37 ans ;  
1922 (23/5) : Emile, François Tanqueray, glorieusement tombé pour la France aux envi-
rons de Souain le 10/9/1915 et rapporté du front ;  
1923 (6/5) : Victor, Albert, Félix Coupard, conseiller municipal, 32 ans ;  
1926 (6/4) : Emmanuel, Amand Julie, instituteur public, décédé le vendredi saint, 53 
ans ;  
1926 (29/6) : Georges Guilley, 38 ans ;  
1927 (14/8) : Charles Letellier, Parisière, maire de la commune, 67 ans ;  
1927 : mort au Maroc du sergent-major Hector Gaudin dont la famille était à Cham-
peaux (pilote au 37e régiment d’aviation). A-t-il été inhumé à Champeaux ?  
1929 (20/4) : Roger Besançons, décédé accidentellement à Pagny-sur-Meuse, 26 
ans (information complémentaire demandée à la mairie de Pagny-sur-Meuse) ;  
1930 (2/1) : sœur Eliza Letouzé, tertiaire du Carmel d’Avranches, 77 ans ;  
 
1938 (14/11) : Odile Fritz, née à Boensch (Basse Alsace), 79 ans ; 
1944 (1/8) : Julien Quemerais, 73 ans, tué près de la mairie de Champeaux le 30 juillet 
1944 ; 
1949 (24/9) : René Follain, prisonnier de guerre, décédé en Allemagne le 17 mai 1945, 
inhumé à Wöluits (mal transcrit) près d’Iéna-Thuringe, 36 ans, exhumé ;  
1955 (7/3) : Henri Clouet, mort accidentellement à Saint-Pierre-Langers. 
1956 (28/1) : Jean Cruchon, militaire au 65e régiment d’artillerie, décédé accidentelle-
ment à Blida (Algérie).  
 
 
 
 

Dépôt funéraire enlaidissant l’église / ci-dessous : sarcophage coffre entouré 
d’une grille de protection de bel intérêt.  



Patronymes les plus usités (non exhaustif) : 
 
Adrien ; Anquetil ; Arondel ; Badois ; Bataille ; Bedouin : Benoît ; Bigot ; Bonnot ; Bous-
sé ; Bregains ; Champion ; Chauvin ; Colin ; Coupard ; Cruchon ; Danin ; degrenne ; De-
sroches ; Dodeman ; Duchesne ; Durand ; Fillâtre ; Follain ; Gaillard ; Genvresse ; Gos-
sé ; Grandais ; Huault ; Hurel ; James ; Kiniberg ; Laveille ; Lebreton ; Lecrivain ; Lemaré-
chal ; Lemarquis ; Lemoine, Lenoble ; Lepelletier ; Leray ; Lesrel ; Letellier ; Letouzé ; 
Lhotellier ; Marie ; Portais ; Poupon ; Rambourg ; Sollier ; Tanqueray ; Trochu ; Turgot ; 
Yger 
 
 
Notes : 
 
J’ai rencontré quelques usagers venus faire le tour de leurs tombes choqués par les 
adventices en grand nombre dans le cimetière.  
L’affichage du cimetière est vide.  
La commune possède-t-elle un règlement de cimetière ? Il n’est pas affiché dans le ci-
metière.  
 
Traces archivistiques dans le dossier 1 Z 270 (SP Avranches) en 1929 (15/6) et en 1958 
avec à chaque fois des rappels du Sous-préfet d’Avranches quant au droit législatif.  
 
Tarifs des concessions de toutes natures : traces archivistiques en 1948 ; 1956 ; 1958 
 
Quelles sont les périodes retenues concernant les concessions de terrain dans le cime-
tière ?    
CP maintenues  ? Oui   Non 
Concessions renouvelables : 15 30 50 ans ?  
 
Conclusions: 
 
Le cimetière de Champeaux est presque saturé par le nombre de tombes. Il ne reste 
qu’une quinzaine d’emplacements vierges  , ce qui est inférieur à la réserve foncière 
que doit avoir la commune, soit une vingtaine de places au minimum.  
Il y a plusieurs emplacements qui ne possèdent plus de mobilier mais dont il est évi-
dent qu’ils sont occupés par des corps non exhumés. 
Les tombeaux viennent parfois butter sur le mur ce qui est contraire à la législation où 
l’on doit conserver un cheminement suffisant pour les déplacements des usagers au-

Vue générale du site au septentrion avec ce haut mur de parpaings et structure de béton. 
Vue générale du lotissement angle nord-ouest du plateau.  



tour des tombes. Les intertombes  doivent être à la tête et au pied de chaque tombeau 
entre 30 et 50 cm.  
Plusieurs tombeaux se sont enfoncés dans la terre, les inclinaisons engagent la responsabili-
té du maire. Des mesures de police doivent être prises afin que les ayant-droits ou les ayant
-cause prennent des mesures conservatoires.  
 
La moitié du cimetière est pentue (flanc du midi). Les cheminements y sont plus difficiles. 
Le site est entièrement clos de murs, parfois très hauts, notamment au septentrion. Ils sont 
plus anciens au couchant et présentent quelques signes de fragilité. 
 
Les inventaires du patrimoine funéraire faits en 2010 sont intégrés dans ce document.  
 
 
CAOA Manche : http://objet.art.manche.fr/ (deux objets protégés référencés dans le cime-
tière)  
Fédération Normande pour la sauvegarde des cimetières et du Patrimoine funéraire :  
https://www.cimetieres-de-normandie.fr/  
 
 

Jacky Brionne 

18 août 2022 

Oratoire qui n’a plus sa place dans l’aménagement ou jardin du sou-
venir qui pourrait être déplacé s’il n’a pas été utilisé (délibération du 
conseil municipal) 

Vue générale du cimetière, angle sud-est 

Objectifs complémentaires : rechercher dans les délibérations, à partir des dates mention-
nées sur les contrats de concession , l’origine de l’attribution des concessions dans ce cime-
tière. 
Statut actuel des concessions. 
Savoir qui a financé le monument aux morts : paroisse, commune, les deux.  
Projet de nouveau cimetière : origine de la décision.  
Règlement  du cimetière : date de l’arrêté du maire.  



 

Rares plantes arbustives mais 
aussi arbres en naissance sur 
lesquels il faut veiller.  

Ci-dessous: monument aux morts  (1914-
1955) se composant d’une croix pédiculée  
disposée à l’avant d’un massif de maçonne-
rie « arts décoratifs » rappelant la silhouette 
du clocher de Champeaux, gradins de pierre 
blanche, mur de clôture, grille de fonte, 
flammes ondulantes, volutes, deux obus à 
l’entrée. Deux statues de fonte en ronde-
bosse : un poilu, sans casque, agonisant et 
appelant la Vierge (fonte repeinte, altérée). 
Faisceau pour drapeaux.  



  Champeaux  

Cimetière communal  

Visite du 27 juillet 2010 : Clara Lemoussu et Jacky Brionne 
clichés 
AOA 

Carré sud  27_07 007 

N° Nature  Epitaphe    

1 Croix de fonte ajourée, 
Christ intégré, couronne 
d'épines, lys, IHS 

Anonyme   

2 Tombeau, croix pédiculée et 
encadrement de ciment ar-
mé 

Sur plaque de marbre blanc : 
"A la mémoire de / sœur Cla-
risse / Blandin / 1842-1921" 

27_07 006 

3 Croix de fonte arbre de vie, 
brêlage cordon, typhas sur 
tiges, lianes de lierre et de 
roses. Objet : croix tubulaire 
en zinc (sans perles ni cabo-
chons) 

Anonyme   

4 Tombeau, haute croix de 
granit et de marbre blanc 
illustrée de 3 branches de 
lys en creux  

"Ici repose / Victor Coupard / 
décédé le 5 mai 1923 / dans sa 
32e année / regrets éternels" 

  

5 Tombeau, sarcophage en 
granit de taille bouchardé, 
croix pédiculée en marbre, 
clôture de fonte 

[1 (dessus du sarcophage) : ] 
"Ici repose / Messire Louis Fr / 
ançois Delahache / de Cham-
peaux / écuyer né le 17 / sep-
tembre 1820 / décédé le 13 
mars / 1849 / En lui / s'éteint 
une des / plus anciennes / fa-
milles de Nord / mandie. La 
mort / le sépara trop / tôt d'une 
mère et / d'une épouse dont / il 
fit le bonheur / priez [illustration 
de croix pédiculée en relief] 
pour lui".- [2 (façade est) :] 
"Concession perpétuelle".- 
[Epitaphe 3 (flanc sud) :] "Mme 
Delahache de Champeaux / 
mère née en 1803 morte en 
1851".- [4 (croix) :] "ici repose 
François Bedouin / né le 18 
8bre 1796 / décédé le 22 avril 
1877 / Mon Jésus / miséri-
corde" 

  



6 Tombeau, granit bouchardé, 
sarcophage 

"Ici repose / M Julien Herpin / 
né à Ponts en 1806 / décédé 
curé de Champeaux / le 10 juin 
1888 / J'ai prié pour vous / 

  

7 Croix de fonte ajourée, 
Christ en croix, deux fais-
ceaux rayonnants, IHS.  

Anonyme   

8 Tombeau, granit bouchardé, 
sarcophage, croix en relief, 
six torches à feu, chaîne.  

"Famille Bédouin-Lebreton" 27_07 008 

9 Stèle de fonte, enfant, croix 
sommitale, couronne de 
roses et d'immortelles, 
bouqets de pensées. 

  27_07 002 

10 Croix de fonte ajourée, des-
cente de croix représentée 
dans une bannière, bou-
quets de feuillage aux extré-
mités, couronne de tanai-
sies, typhas brêlés par ru-
ban noué, ange agenouillé, 
de face, modèle exception-
nel, malheureusement en 
deux gros morceaux et 
quelques fragments au som-
met de la croix. Soudure 
possible.   

  27_07 001 

11 Croix de fonte, arbre de vie, 
lys et roses sur tiges (fleurs 
rompues), lianes de roses, 
brêlage cordon.  

Deux plaques de laiton : forme 
ovoïde "Adolphe Gossé" ; 
forme écu "Marie Tesnière" 

  

12 Stèle fonte néogothique, 
deux pinacles.  

"Jules et Louise Brégains / 
1854-1920 / 1852-1943". Beau 
buis planté 

  

13 Croix de fonte plate, épis de 
blé sur tige, liane de vigne 
(feuilles et grappes), cou-
ronne d'épine, typhas sur 
haute tige (dont deux fleurs 
rompues). Modèle rare.  

    

14 Tombeau, haute croix à 
pointes, granit bouchardé et 
poli.  

"François Blin / instituteur à / 
Champeaux / 1843-1900 / 
Mme François Blin née Cla-
risse Huchon / 1846-1923"  

  



15 Croix de fonte, enfant, étoile, 
vierge appliquée, deux 
anges agenouillés de face 
désirant accrocher une guir-
lande de fleurs.  

    

16 Croix de fonte, brisée, en-
fant, porte-couronne désarti-
culé.  

    

Carré sud-ouest   

17 Croix de fonte ajourée, trilo-
bée, quatre faisceaux de 
rayons, fleurs. Persistants 
(oreille d'ours) et liseron  

Anonyme 27_07 009 

18 croix de fonte plate, putti 
accoudé à un tombeau, 
vase de roses, deux clefs 
(saint Pierre), IHS, rameaux 
d'olivier, agneau de Dieu 

Anonyme 27_07 
003 ; 
27_07 
004 ; 
27_07 005 

19 Croix de fonte, arbre de vie, 
typhas sur tige, chrysan-
thèmes, lianes de roses, 
brêlage cordon 

Anonyme   

20 Croix de fonte ajourée, trilo-
bée, une vierge, deux 
saintes femmes  

Anonyme   

21 Six torches à feu retournées, 
chaîne (pourraient servir à 
délimiter une surface) 

Anonyme   

22 Croix de fonte plate, iris, 
houx sur tiges, marronnier, 
chaîne brisée, vierge appli-
quée, immortelles brêlées 

Anonyme   

23 Tombeau, haute croix cal-
caire, pensée. Signé : Mon-
din Avranches 

"Famille Lecocq-Lebreton / en 
souvenir de Louis Lecocq / 
mort pour la France / le 23 juin 
1916 / à l'âge de 21 ans" 

  

24 Croix de fonte ajourée, néo-
gothique façon flamboyant, 
deux anges, une torche re-
tournée, phylactère 

Anonyme 27_07 010 



25 Tombeaux, deux sarco-
phages identiques, granit 
bouchardé, croix en relief 

[1 :] "Mme Bazire / née Lepel-
tier / 1865-1928 / E Bazire / 
magistrat / artiste peintre / 
1861-1932".- [2 :] "Fernand 
Emile Bazire / 1er président de 
Cour d'Appel / officier de la 
légion d'honneur / 1888-1971 / 
Mme Vannier / née Antoinette 
Bazire / 1925-1986 / CAP" 

27_07 011 

Carré nord-ouest   

26 Croix de fonte, arbre de vie, 
lys et roses sur tiges, lianes 
de roses, brêlage cordon, 
lilas 

Anonyme   

27 Croix de fonte, arbre de vie, 
lys et roses sur tiges, lianes 
de roses, brêlage cordon, 
lilas, peinte 

"Marie-Louise Chauvin  / née 
Trébuley 1925-1979 / Emile 
Chauvin / 1922-1997" 

  

28 Tombeau, granit écorché et 
poli 

"Famille Romette / Félix 29-07-
1932-02-11-1986 / Denise 29-
07-1935-02-11-1986 / Pauline 
09-02-1967-02-11-1986" 

  

29 Tombeau granit poli, courte 
stèle, signé Caron 

"Famille / Lemaréchal-Durand / 
officier de la Légion d'honneur / 
maire honoraire / ancien com-
battant / prisonnier politique" 

  

Carré nord   

30 Croix de fonte plate, chry-
santhèmes, volubilis. Mobi-
lier : trois couronnes de 
faïence 

"René Follain"    

31 Tombeau, dalle, granit écor-
ché 

"Azenive Barth / 1927-1992 / 
Bernard Barth / 1923-2006 / 
Frédéric / 14 mois / 1958"  

  

32 Sépulture, croix (à pointes 
très aigües) et encadrement 
bois 

"M et Mme H Lecrosnier"   

33 Croix de fonte, arbre de vie, 
deux coins, liane de lierre 

"Duchaux Victorine / née Ha-
rel / 1882-1967" 

  



Commune de Champeaux 
Cimetière communal 
 
Visite du mardi 27 juillet 2010 
Compte-rendu dressé par Jacky Brionne 
 

Présents, sur invitation de madame le maire : Mme Claudine Giard, maire, M. Al-
bert Fontaine, 1er adjoint, Mlle Clara Lemoussu et M. Jacky Brionne, membres de 
la commission départementale pour la sauvegarde du patrimoine funéraire. 
 
Le cimetière de Champeaux s’organise autour de l’église. En dehors de la par-
celle nord, relativement plane, la déclivité est par ailleurs importante. L’ensemble 
a du charme architectural, avec une église dotée d’un campanile ou campanier 
du XVIe siècle, réédifié après sa chute lors de la tempête de 1986, et l’habitat 
groupé traditionnel de proximité. Le vaisseau a souffert d’un incendie en 1911. 
La porte d’entrée principale de l’église se trouve au midi et le portail est millési-
mé. Une ancienne pierre tumulaire, en partie bûchée, est posée le long du mur 
ouest de l’église, à l’extérieur. 
On accède au cimetière par un étroit portail disposé au palier d’un escalier. Deux 
piliers carrés de granit de taille portent un couronnement en fer forgé, illustré de 
volutes et de croix. Le site est entièrement clôturé par un mur en maçonnerie de 
pierre. 
La croix du cimetière, en granit, se dresse dans la parcelle méridionale. Son fût 
cylindrique, monolithique, s’enracine dans un petit dé. L’emmarchement est qua-
si inexistant, hors sol. 
De part et d’autre de cette croix se dressent quelques monuments en granit bou-
chardé, recouvrant les sépultures de personnalités locales. Ce carré sud contient 
plusieurs éléments remarquables de patrimoine funéraire autour de la croix et du 
tombeau Delahache ; il marque à lui seul l’identité du cimetière. 
Quelques tombes à l’ouest se distinguent également à cause de leur qualité 
(croix en fonte avec figure de la mélancolie) et en raison des personnes inhu-
mées. 
Il n’y a pas (ou plus) de trace d’if funéraire. 
Le site n’est pas arboré, mais nous y remarquons quelques buissons de rosiers, 
de buis et divers autres arbustes qu’il faudrait conserver, ainsi que quelques par-
celles d’herbe. 
L’espace pelouse contre la façade sud de l’église (angle porche et nef) pourrait 
accueillir quelques croix déposées, si cela s’avérait nécessaire, pour y devenir 
localement un « jardin d’art et de mémoire ». 
Le mobilier funéraire de fonte (croix, plots sous forme de torches à feu, chaînes, 
stèles) y est encore présent, mais en peu d’exemplaires. 
Un caveau d’attente est disposé au pied du mur méridional de l’église. Le conseil 



municipal envisage la création d’un jardin du souvenir sur le carré méridional, en pa-
rallèle au mur de clôture est du cimetière, à l’endroit des sépultures d’enfants, décla-
rées abandonnées. 
Quelques plaques d’identification subsistent ; il serait très important de les fixer à un 
mur pour en garder la mémoire. 
 
Gestion funéraire 
 
Une opération de gestion des sépultures abandonnées est arrivée à son terme. 
Le premier procès-verbal de constat d’abandon des concessions date du 24 mai 
2005 ; le dernier est en date du 17 décembre 2008. 
 
Il concerne les sépultures : 

 
Le conseil municipal a délibéré, le 12 février 2009,  en faveur de l’inscription de la 
sépulture de la famille Delahache au titre du patrimoine privé communal. Ce tom-
beau, avec sa grille, fait par ailleurs l’objet d’une inscription comme Monument histo-
rique. 
 

Localisa-
tion 

Numéros de concessions abandonnées Total 

Carré 1 1-2, 4, 18, 28, 35-36, 38, 49, 54, 56, 60, 65-66, 71, 78-80, 82
-87 

24 

Carré 2 2, 12-13, 28, 30, 38, 43, 47-48, 54 10 

Carré 3 4, 22 2 

Carré 4 12, 15 2 

    38 

 
Il serait possible de solliciter la participation de la Fondation du patrimoine, délégation de Basse-Normandie, Alençon, pour l’aide au financement du projet 
de valorisation. 
Vérifier les engagements du syndicat mixte du pays de la Baie du Mont Saint-Michel vis-à-vis du patrimoine, mais la commune de Champeaux ne bénéficie 
pas du label « patrimoine de la baie ». 


